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1. Contexte et présentation du projet 

1.1. Préambule 
Le présent r®sum® non technique synth®tise les principaux ®l®ments pr®sent®s dans lô®tude dôimpact portant sur le 
projet de dôam®nagement du quartier de la gare dôAncenis-Saint-Géréon. 
 
Lô®tude dôimpact a ®t® institu®e par la loi n°76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature. Cette étude 
permet lôint®gration des enjeux environnementaux et sanitaires tout au long de lô®laboration du projet et du processus 
d®cisionnel qui lôaccompagne. Elle peut donc faire ®voluer les projets de travaux ou dôam®nagement vers la solution 
de moindre impact. 
 
Elle permet ainsi de saisir, dans toute leur complexit®, les implications du projet sur lôenvironnement en faisant 
apparaître ses impacts à la fois positifs et négatifs, directs et indirects, temporaires et permanents, à court, moyen 
et long terme tout en proposant des mesures afin de les éviter, de les réduire ou, en dernier recours, de les 
compenser. 
 
Lôenvironnement y est appr®hend® dans sa globalit® : population, faune, flore, habitats naturels, sites et paysages, 
biens matériels, facteurs climatiques, continuités écologiques, équilibres biologiques, patrimoine, sol, eau, air, bruit, 
espaces naturels, agricoles, forestiers et de loisirs, ainsi que les interactions entre ces éléments. 
 
Lô®tude dôimpact est proportionn®e aux enjeux sp®cifiques du territoire impacté par le projet et aux effets de sa 
mise en îuvre. Les enjeux environnementaux sont donc hi®rarchis®s et une attention particuli¯re est apport®e aux 
enjeux identifiés comme majeurs pour le projet et le territoire étudié. 
 
Lô®tude dôimpact doit ainsi permettre de prévenir les dommages potentiels, à une phase pertinente de conception 
du projet envisag® et dôanalyser et justifier les choix retenus au regard des enjeux identifiés sur le territoire du projet. 
Elle vise ainsi à assister la ma´trise dôouvrage quant aux décisions à prendre au vu des enjeux environnementaux 
du territoire concerné et aux enjeux relatifs à la santé humaine. 
 
 
Cette étude dôimpact a ®t® r®alis®e par la soci®t® SCE dôoctobre 2024 à Avril 2025. 
 
Les donn®es naturalistes ont ®t® compil®es lors dôun inventaire complet r®alis® en 2022 par le bureau dô®tudes SCE.  
 
 

1.2. Localisation du projet  
 
Le projet « Aménagement du quartier de la gare è se situe au niveau de la gare de la commune dôAncenis-Saint-
Géréon, dans le département Loire-Atlantique (44), en région Pays de la Loire. La commune fait partie de la 
communaut® de commune du Pays dôAncenis, réunissant à ce jour 20 communes sur un territoire de 863,2 km2. 

 

Figure 1 : Site dô®tude ¨ lô®chelle élargie et éloignée 
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Figure 2 : Localisation du site dô®tude ¨ lô®chelle du quartier 
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1.3. R®glementation et objectifs de lô®tude dôimpact 

1.3.1. Lô®valuation environnementale  

Le projet est concerné par la rubrique 39 (b) de la nomenclature relative ̈  lô®valuation environnementale « Travaux, 
constructions et op®rations dôam®nagement. ». Sont soumis à une évaluation environnementale les 
opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est supérieur ou égal à 10 ha  
 
Lôemprise du projet de renouvellement urbain de la gare dôAncenis est de 13 hectares, le projet est donc 

soumis ¨ ®valuation environnementale syst®mique (®tude dôimpact). En effet, selon le Code de 

lôEnvironnement, les projets qui, par leur nature, leurs dimensions ou leur localisation sont susceptibles dôavoir des 

incidences notables sur lôenvironnement ou la sant® humaine font l'objet d'une évaluation environnementale en 

fonction de critères et de seuils définis par voie réglementaire. 

1.4. Présentation du projet  

1.4.1. Identification du porteur de projet 

Le projet de renouvellement urbain est porté par la Ville dôAncenis, accompagn®e par Loire Atlantique 
Développement qui en assure la réalisation opérationnelle.  

1.4.2. Justification de lôop®ration 

Dot®e dôun patrimoine industriel et artisanal tr¯s fort, la Ville dôAncenis-Saint-Géréon envisage depuis plusieurs 
ann®es la reconqu°te des friches industrielles qui constituent aujourdôhui lôessentiel du Quartier de la Gare.  
Ainsi, par d®lib®ration en date du 18 mai 2009, la Ville dôAncenis avait approuv® la cr®ation dôune zone 
dôam®nagement concert® (ZAC) au sud de la voie ferr®e, d®lib®ration nôayant fait lôobjet par la suite dôaucune des 
formalités de publicité nécessaires ¨ sa mise en îuvre op®rationnelle.  
Pour autant, ce projet de renouvellement urbain, inscrit au PLU, représente un enjeu fort du développement de la 
ville en permettant à la fois une redynamisation du centre-ville, lôaccueil de nouvelles activit®s et dô®quipements 
publics, et la construction de nouveaux logements.  
Ce projet de renouvellement urbain r®pond pleinement aux objectifs fix®s par le SCoT du Pays dôAncenis, en limitant 
ainsi les extensions urbaines en proposant une mutation des usages tels que les friches industrielles.  
Le site en question correspond à un ensemble de parcelles aux destinations et occupations diverses (habitat, 
activités, friches industrielles, etc.). Plus récemment (2019) le Cinéma Eden 3 a été implanté au nord-Est de la ZAC 
comme équipement majeur pour le devenir du site. 
La ville dôAncenis-Saint-G®r®on a donc sign® une convention de mandat dô®tudes pr®alables avec la Soci®t® 
Publique Locale Loire Atlantique Développement le 26 novembre 2019 et, dans ce cadre-l¨, lô®quipe pluridisciplinaire 
de ma´trise dôîuvre urbaine, architecturale, paysagère, environnementale et en infrastructures, pilotée par 
Masterplan a ®t® retenue le 20 d®cembre 2021 afin de r®aliser un plan guide pour lôam®nagement de ce secteur.  
Le 2 avril 2024, le conseil municipal dôAncenis-Saint-G®r®on a valid® lôopportunit® dôengager la cr®ation dôune zone 
dôam®nagement concert®e (ZAC) sur la base du plan guide valid® fin 2023. 
 
Les objectifs et enjeux du projet urbain sont les suivants :  
Ʒ Préservation de lôidentit® industrielle du site (pr®servation dôactivit® industrielle existante (ex. usine Braud) 
et ®tude des potentiels de r®habilitation de b©timent industriel existant (Bol dôArgent)  

Ʒ Reconnexion à la Loire  
Ʒ Mise en sc¯ne du sol historique (Pierre Couvreti¯re, é) 
Ʒ Am®lioration de lôacc¯s ¨ la Loire 

Ʒ la cr®ation de logements permettant lôaccueil dôune population diversifi®e (notamment les m®nages avec des 
actifs travaillant sur les m®tropoles dôAngers et Nantes) 

Ʒ le confortement de la gare par de nouveaux bureaux et services à proximité, 
Ʒ Lôam®nagement de liaisons et dôespaces publics structurants se greffant ¨ la gare 
Ʒ Le dimensionnement des espaces publics pour répondre à cette situation de centralité, 
Ʒ Une offre de logements adapt®s aux actifs du bassin dôemploi dôAncenis, 
Ʒ Le confortement du p¹le dô®quipement existant autour du cin®ma, 
Ʒ La prise en compte des nuisances engendrés par les infrastructures voisines. 
Ʒ La requalification de la couture (boulevard Léon Séché) entre le centre ancien et le quartier, 
Ʒ La mise en sc¯ne de lôentr®e de ville,  
Ʒ La pr®servation des alignements dôarbres structurants, 
Ʒ La requalification du boulevard des Alliés. 

 

1.4.3. Choix de la variante dôam®nagement retenue 

Deux sc®narii ont ®merg®, ces derniers sont contrast®s et offrent diff®rentes perspectives dô®volution du site.  
 
Le premier scénario (les ondes) privilégie des principes dôam®nagement du quartier qui sôappuient sur des axes 
existants (lôavenue de la Lib®ration et le boulevard L®on S®ch®) qui, ¨ lôimage dôondes, se diffuseront dans le quartier. 
 
Ces deux « ondes-mères » sont réaménagées. Le boulevard Léon Séché est requalifié et constitue une première 
trame paysag¯re structurante pour le quartier. La rue est bord®e dôun am®nagement avec une forte pr®sence 
végétale et des sols désimperméabilisés pour favoriser une gestion des eaux pluviales en surface. Lôavenue de la 
Libération est prolongée pour reconnecter la gare au boulevard Léon Séché et, ouvrir des vues vers les bords de 
Loire. 
 
Une troisi¯me onde sôajoute ¨ ces deux premi¯res. Il sôagit du parc lin®aire de la Boire. Il offre une trame paysag¯re 
v®g®talis®e reconnectant la gare, la Pierre Couvreti¯re et la Loire. Il devient ®galement lôappui de liaisons douces 
apais®es et un am®nagement pr®servant lôhabitat dôesp¯ces recens®es. 
 
Les façades actives du quartier se structurent aux abords des deux premières ondes et plus particulièrement le long 
de lôavenue de la Lib®ration. Lôhabitat se recentre davantage sur le cîur du quartier. Les formes urbaines sont 
graduellement plus denses en se rapprochant de la gare. 
 
Les stationnements sont majoritairement gérés en rez-de-chaussée des opérations. 
 
Le boulevard des Alliés est requalifié (confortement du végétal et aménagement des liaisons douces). Il se 
reconnecte au quartier au niveau du boulevard L®on S®ch® et de lôavenue de la Lib®ration prolong®e. Lôavenue de 
la Marne est dévoyée afin de simplifier le carrefour situ® ¨ proximit® du quartier des P°cheurs et dôouvrir une 
perspective cadrant le centre ancien. 
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Figure 3 : Scénario 1 : Les ondes 

 
Le second scénario privilégie un archipel form® dô´lots sôappuyant sur les diff®rents ç sols » du quartier.  
Une première « île è sôappuie sur le faubourg de la gare (maisons et jardins). 
 
Les autres « îles » se déploient ensuite sur les emprises industrielles récentes (prairies remblayées constituées de 
grands ´lots faiblement maill®s, é). Ces emprises sont alors r®organis®es pour davantage de porosit®s. 
Sur ces ´lots, des formes urbaines contrast®es se d®ploient tout en cr®ant une couture avec lôexistant avec des 
densités plus faibles à leurs franges. 
 
Un nouvel axe dôacc¯s ¨ la gare est cr®® pour pacifier les rues existantes et permettre ainsi dôapaiser le quartier. 
Cette dorsale constitue un « nouveau quai è pour le quartier sur lequel sôappuie la gestion des stationnements 
déportés et les façades actives du quartier.  
 

Les voies des rues existantes sont r®duites pour nôy accueillir que les liaisons douces et les dessertes 
« fonctionnelles è des ´lots (r®purgation, d®fense incendie, d®m®nagement, é). Elles sont en compl®ment habill®es 
de structures végétales et désimperméabilisée pour accueillir une gestion des eaux pluviales en surface. 
 
Pour les voitures, le boulevard des Alliés est requalifié (confortement du végétal et aménagement des liaisons 
douces). Seul un carrefour est prévu pour la reconnexion du quartier. Il est aménagé au niveau de la nouvelle rue. 
Cet aménagement permet ainsi de simplifier le carrefour situé à proximité du quartier des pêcheurs afin « dôeffacer » 
son emprise pour faciliter les traversées vers la Loire 
 

 

Figure 4 : Scénario 2 : Le quai et l'Archipel 
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Le sc®nario 1 óOndes » a été retenu pour différentes raisons : 
 
Ʒ Le parc linéaire de la Loire permet de préserver un espace végétalisé important et « dôun seul tenant ». Cet 

espace est non-circul®, il est amen® ¨ sôanimer dans la journ®e et sôapaiser la nuit. Ces caract®ristiques 
offrent des conditions am®lior®es pour le d®veloppement dôune biodiversit® caract®ristique des bords de 
Loire. 

Ʒ Ce parc, pensé en creux prévoit de remettre à nu le socle alluvionnaire. Ainsi, le scénario permettait à la 
Loire de p®n®trer dans le quartier ¨ lôimage du fonctionnement des prairies inondables historiques. 

Ʒ Le prolongement de lôavenue de la Lib®ration permet de g®rer les flux li®s aux activit®s industrielle sur les 
extérieurs du quartier et ainsi limiter les nuisances pour les futurs habitants 

Ʒ Le risque de report de la circulation sur le centre-ancien est moins important que pour le scénario « Le Quai 
et lôArchipel » 

Ʒ La r®duction de lô®paisseur du carrefour au niveau du giratoire facilite les liens vers la Loire. 
Ʒ Les liaisons douces structurantes sont facilement identifiables. 
Ʒ Les formes urbaines vari®es permettent de se raccorder finement avec lôexistant et ainsi participer ¨ 
lô®toffement du centre ancien. Il ne sôagir donc pas uniquement de la cr®ation dôun nouveau quartier 

Ʒ Avec une meilleure r®versibilit®, le stationnement hybride facilitera lôadaptation du quartier ¨ lô®volution des 
modes de déplacement. 

Ʒ Les rues existantes sont requalifi®es une plus grande pr®sence v®g®tale favorisant ainsi lôam®lioration des 
continuités écologiques. 

Ʒ Un premier rideau avec de lôactivit® en vis-à-vis des voies ferrées afin de limiter les nuisances sonores pour 
les logements. 

 
La recherche dôoptimisation de la densit® et lôam®lioration de la connaissance du sol ont ®galement fait ®voluer ce 
sc®nario sur diff®rents points (cf. lô®tude dôoptimisation de la densit® des constructions, jointe ¨ lô®tude dôimpact) : 
 
Ʒ Une gestion du stationnement davantage mutualis®e ¨ lô®chelle de lô´lot 
Ʒ Une offre tertiaire renforcée à proximité de la gare 
Ʒ La prise en compte des axes générateurs de nuisances acoustique 
Ʒ Les gabarits ont ®t® repris afin dôam®liorer : 
Ʒ Le voisinage des constructions existantes  
Ʒ La présence de la Loire ainsi que du parc de la Boire depuis les logements 
Ʒ La prise en compte de lôh®t®rog®n®it® des sols 

 
Deux phases de concertation ont ®t® men®es afin dôaffiner le sc®nario pr®f®rentiel et dôint®grer les enjeux des 
riverains au débat pour co-construire le projet. 
 
Les principes et modalités retenus pour ces deux phases de concertation sont les suivants :  
 
Ʒ Un quartier mixte et dense dans un cadre de vie privilégié profitant de la proximité au centre-ville historique, 

à la gare et aux bords de Loire, 
Ʒ Un parc urbain structurant qui relie les quartiers existants à la Loire (parc à destination de tous les 

Anceniens).  
Ʒ Les déplacements doux favorisés dans un quartier donnant une place importante à la nature, 
Ʒ La préservation et valorisation du petit patrimoine présent sur le site. 
Ʒ Mise ¨ disposition dôun dossier de concertation en mairie et sur le site internet de la mairie ainsi que dôun 

registre papier à disposition du public, 
Ʒ La mise en place dôune exposition en mairie, 
Ʒ Lôorganisation dôune r®union publique. 

 

1.4.3.1. Principe dôam®nagement de la ZAC du Dolmen 

Des ajustements du sc®nario 1, ont permis dôaboutir ¨ une programmation d®finitive r®pondant ¨ plusieurs grands 
principes :  
¤ Des axes différenciés 

o La requalification du boulevard tangentiel des Alli®s, afin concilier la fr®quentation de lôaxe avec une 
approche s®curis®e de la Loire pour les pi®tons/v®los et lôapaisement de la s®quence dôentr®e de 
ville, 

o La reconfiguration « tous modes è du boulevard L®on S®ch®, permettant lôacc¯s ¨ la gare et au 
centre-ville, 

o Une nouvelle desserte du site Braud et de la future usine dôeau via une accroche sur le Boulevard 
des Alliés, permettant de faire circuler les poids lourds en périphérie du quartier et de réaliser des 
travaux sur des r®seaux dôeau structurants, 

o Une avenue de la Libération « pacifiée è permettant lôacc¯s ¨ la gare et aux stationnements, 
o Une avenue de la Bataille de la Marne désaxée de manière à ouvrir une perspective sur le clocher 
de lô®glise Saint-Pierre et servir dôacc¯s privil®gi® aux futurs ´lots 

 
¤ Un maillage dévolu aux modes actifs 

o Un maillage resserr® de cheminements permettra de retrouver un quartier ¨ lô®chelle du pi®ton, que 
ce soit à travers des liaisons douces structurantes ou au travers des îlots. 

o En complément de ces déplacements internes au quartier, les liaisons avec les itinéraires existants 
ont ®t® pens®es afin dôeffacer les ruptures ressenties avec lôenvironnement imm®diat (Loire, centre-
ville, etc.) 

o Au nord, le maillage piéton préfigurera une connexion vers une possible traversée des voies ferrées 
(hors périmètre ZAC), dont les modalités restent à définir, en partenariat avec la SNCF. Ce 
franchissement, non acté, doit néanmoins être intégré dans le dessin du maillage. 

 
¤ Une recherche de mutualisation du stationnement  

o Une capacité de stationnement à proximité directe (au sein de chaque îlot) : 
Á Des places réservées pour les logements ; 
Á Des places réservées aux activités. 

o Une capacité de stationnement déportée permettant la mutualisation des besoins de plusieurs îlots : 
Á Des places au b®n®fice des logements dôune m°me phase dôam®nagement ; 
Á Une souplesse dans le montage permettant une revente / location ¨ dôautres fins, pour tenir 
compte de lô®volution des besoins des r®sidents et dô®ventuels besoins endog¯nes ou 
exogènes. 

 
Le stationnement des usagers de la gare implique une r®flexion d®passant lô®chelle du pr®sent projet. Au stade de 
la rédaction du dossier de création, la réponse à ces besoins est envisagée : 

o Le long des voies SNCF (projet en cours hors ZAC sur un foncier SNCF) ; 
o Par la r®alisation ¨ long terme dôun parking silo (hypoth¯se non confirm®e, en dehors du p®rim¯tre 

de la ZAC) ; 
o Par la mise en place de navettes reliant la gare à de futurs parkings-relais en p®riph®rie dôAncenis 

(hypothèse hors ZAC, discutée dans le cadre du projet de RER métropolitain). 
 
¤ Les îlots bâtis 

o Les îlots de la ZAC accueilleront de manière différenciée des logements, des activités et/ou des 
®quipements. Lôam®nagement des ´lots tiendra compte des lisi¯res sp®cifiques ¨ chacun.  

o Les gabarits des futurs îlots chercheront à tenir compte de ces constructions de faubourg par : 
Á Une gradation des épannelages allant « chercher » les hauteurs plus basses des 

constructions de faubourg et du bâti ancien, 
Á La préservation des linéaires de façades de faubourg existants, 
Á Des hauteurs plus basses aux abords de la place des Pêcheurs, en réponse aux hauteurs 

du bâti ancien. 
o Le long de lôavenue de la Lib®ration ainsi quôaux abords de la rue des P°cheurs, des constructions 

anciennes, plus basses, bordent le périmètre. Les gabarits des futurs îlots chercheront à tenir 
compte de ces constructions de faubourg par : 
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Á Une gradation des épannelages allant « chercher » les hauteurs plus basses des 
constructions de faubourg et du bâti ancien, 

Á La préservation des linéaires de façades de faubourg existants, 
Á Des hauteurs plus basses aux abords de la place des Pêcheurs, en réponse aux hauteurs 

du bâti ancien. 
 
Afin de limiter lôexposition ¨ ces nuisances g®n®r®es aux franges du p®rim¯tre de ZAC, les logements se recentreront 
essentiellement dans le cîur du quartier. Lôexposition aux nuisances sera limit®e par les choix dôimplantation des 
locaux sensibles : 

o Performance de lôisolation des constructions 
o Des choix dôimplantation des constructions formant filtre acoustique pour les constructions et 

espaces extérieurs en arrière-plan 
o Lôimplantation dôactivit®s/de fonctions moins sensibles aux abords des axes 
o La recherche dôune double orientation des logements offrant une fa­ade sur ces axes 
o La formation de cîurs dôop®rations apais®s profitant aux r®sidents. 

 

 

Figure 5 : Principes dôam®nagement de la ZAC du Dolmen- 

1.4.3.2. Programmation retenue pour le projet 

Le programme prévisionnel est majoritairement orienté vers la production de nouveaux logements. Il ébauche ainsi 
une production ¨ terme dôenviron 550 logements, r®partie en deux phases, soit pr¯s de 33 000 m² de surface de 
plancher. Cette programmation est pressentie pour être déclinée en plusieurs phases : 

  LOGEMENTS 

  
Surface de 

plancher (m²)  
Nombre  

PHASE 
1 18 000 Ȱ 21 000  300 Ȱ 350 

PHASE 
2 

12 000 Ȱ 15 000 200 Ȱ 250 

ZAC ~ 33 000 ~ 550 
 
La programmation a pour objectif de produire près de 25% de logements à vocation sociale (logements locatifs 
sociaux et logements en accession sociale). La répartition entre locatifs sociaux et accession sociale pourra évoluer 
progressivement de mani¯re ¨ contribuer au sursaut de lôoffre locative sociale dans un premier temps et favoriser 
ensuite la place de lôaccession sociale ¨ la propri®t®. 
 
La réponse aux besoins de stationnement des futurs résidents de la ZAC est projetée comme suit : 
Ʒ 1 place / lgt sera prévue au sein de l'îlot 
Ʒ lô®quivalent de 0,4 p/lgt sera d®port® et mutualis® au sein de deux parkings "hybrides".  

 
Les parkings hybrides permettront ainsi de mutualiser : 
Ʒ environ 130 places en phase 1 ; 
Ʒ environ 90 places en phase 2. 

 
La production de locaux à vocation économique suit plusieurs objectifs : 
Ʒ en premier lieu, développer une offre tertiaire à proximité de la gare ; 
Ʒ permettre la relocalisation dôune partie des activit®s artisanales et de services déjà présentes sur site et 

soigner la transition avec les sites productifs présents ou programmés au nord-est du projet de ZAC ; 
Ʒ permettre lôinstallation de services aux entreprises et usagers des espaces publics (gare, Loire ¨ v®lo, par 

exemple). 
 
Il sôagit dôenviron 9 500 mĮ de surface de plancher destin®s aux activit®s ®conomiques (tertiaires, de services, ou 
®ventuellement artisanales), qui permettront de conforter cette polarit® structurante dôAncenis-Saint-Géréon en lien 
avec la gare tout en veillant à ne pas créer de concurrences aux polarités commerciales et de services existantes 
des quartiers alentours (centre-ville historique, secteur des Arcades, etc.).  
 
Afin dôaccompagner lôam®nagement du quartier, une part de la programmation vise la construction dô®quipements ¨ 
destination du public. Elle permet ainsi la formation dôun p¹le culturel aux abords du cin®ma et de la gare. Elle 
représente environ 2 000 m² de surface de plancher. Cette programmation ne comprend pas les locaux techniques 
nécessaires au fonctionnement du quartier gare (réseaux, énergie, etc.) 
Le p®rim¯tre de ZAC int¯gre ®galement le site pressenti pour le d®placement de lôusine dôeau. La ZAC permettra la 
r®alisation des ®quipements n®cessaires ¨ ce service public dôenvergure, dôune capacit® nominale pressentie de 
plus de 20 000 m3 dôeau par jour. 

 
* : hors constructions n®cessaires aux ®quipements dôint®r°t collectif 
** : la surface de plancher sera affin®e par les ®tudes dôAtlanticôEau, responsable du service public dôeau potable  

ACTIVITES
EQUIPEMENT* 

(hors usine 
d'eau)

Usine d'eau**

PHASE 1 8400 2000 5000
PHASE 2 1100 0
ZAC 9500 2000 5000

Surface de plancher (m²)
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1.4.3.3. Plan masse du projet 

Le plan masse du projet est présenté ci-après.  

 

  

 

Figure 6 : Plan Guide du projet de renouvellement urbain de la ZAC du Dolmen
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2. Description des aspects pertinents de lô®tat initial 
de lôenvironnement, des impacts du projet et des 
mesures environnementales associées  

2.1. Méthodologie 
Le présent chapitre présente, pour chaque th®matique, lô®tat initial du site, les impacts du projet et les mesures mises 
en place dans le cadre du projet. 
 

 

Figure 7 : Démarche de construction d'une étude d'impact (source : SCE) 

 

Pour les différents facteurs de lôenvironnement ®tudi®s, lô®tat initial de lôenvironnement sôapplique ¨ ®valuer lôenjeu 
environnemental associ® ¨ chacun de ces facteurs. Lôenjeu environnemental est appr®ci® par rapport aux crit¯res 
de qualit®, de raret®, dôoriginalit®, de diversit®, de richesse, etc. du territoire. Il peut également représenter un niveau 
de sensibilité ou de vulnérabilité du site par rapport à un évènement/projet. Cet « enjeu » constitue bien un enjeu 
environnemental et est à dissocier des enjeux opérationnels du projet. 
 

Enjeu nul Absence de valeur ou de qualit® environnementale, de risque pour lôenvironnement ou la 
santé, de préoccupation territoriale ou de sensibilité vis-à-vis de la nature du projet. 

  

Enjeu faible Existence dôune faible valeur ou qualit® environnementale, ou dôun risque peu probable pour 
lôenvironnement ou la sant®, ou dôune pr®occupation minime du territoire, ou dôune 
sensibilité faible vis-à-vis de la nature du projet. 

  

Enjeu moyen Existence dôune valeur ou qualit® environnementale mod®r®e, ou dôun risque probable pour 
lôenvironnement ou la sant®, ou dôune pr®occupation certaine du territoire, ou dôune 
sensibilité modérée vis-à-vis de la nature du projet. 

  

Enjeu fort Existence dôune valeur ou qualit® environnementale forte, ou dôun risque certain pour 
lôenvironnement ou la sant®, ou dôune pr®occupation majeure du territoire, ou dôune 
sensibilité importante vis-à-vis de la nature du projet. 

 
Dans un second temps, les effets du projet sur son environnement sont analysés. La plupart des effets décrits sont 
négatifs vis-à-vis de lôenvironnement, mais certains, qui permettent une am®lioration de lôexistant, sont positifs.  
Le degré de chaque effet ou incidence est hiérarchisé selon 4 niveaux : 
 

Effet 
négligeable 

Absence dôincidence notable de la part du projet : 
ƴ Pas de perte, de cr®ation ou dô®volution de valeur, 

ƴ Pas de suppression, de cr®ation ou dô®volution dôune pr®occupation. 
  

Effet faible Incidence de la part du projet provoquant pour le thème analysé (et/ou) : 
ƴ Une perte partielle et faible de valeur, 

ƴ La cr®ation dôune valeur faible ou lôaccroissement faible de valeur, 

ƴ Une faible diminution ou une faible augmentation dôune pr®occupation 
  

Effet moyen Effet de la part du projet provoquant pour le thème analysé (et/ou) : 
ƴ Une perte partielle et moyenne de valeur, 

ƴ La cr®ation dôune valeur moyenne ou lôaccroissement moyen dôune valeur, 

ƴ Une diminution moyenne ou augmentation moyenne dôune pr®occupation 
  

Effet fort Incidence de la part du projet provoquant pour le thème analysé (et/ou) : 
ƴ Une perte totale de valeur, 

ƴ La cr®ation dôune valeur forte ou lôaccroissement fort dôune valeur, 

ƴ La cr®ation dôune pr®occupation, 

ƴ La disparition totale dôune pr®occupation, 

ƴ Une forte augmentation dôune pr®occupation. 
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Les impacts sont ensuite définis en croisant les incidences et les niveaux dôenjeux d®finis dans le cadre de la 
description des aspects pertinents de lô®tat initial de lôenvironnement, à partir de la matrice dôidentification des impacts 
suivante : 
 

            Effet 
Enjeu 

Effet positif 
Effet 

négligeable 
Effet faible Effet moyen Effet fort 

Enjeu 
négligeable 

Impact positif 
Impact 

négligeable 
Impact 

négligeable 
Impact 

négligeable 
Impact 

négligeable 

Enjeu faible Impact positif 
Impact 

négligeable 
Impact faible Impact faible Impact moyen 

Enjeu moyen Impact positif 
Impact 

négligeable 
Impact faible Impact moyen Impact fort 

Enjeu fort Impact positif 
Impact 

négligeable 
Impact moyen Impact fort Impact fort 

 
 
Lôensemble des mesures environnementales est d®termin® à la suite de lôanalyse des effets du projet sur son 
environnement. Pour cela, la doctrine Éviter Réduire Compenser (ERC) a ®t® appliqu®e afin dôint®grer les enjeux 
environnementaux à la conception du projet. Cette séquence ERC est considérée sur toutes les phases de 
d®roulement de lôop®ration et sôapplique de mani¯re proportionn®e aux enjeux des diff®rents th¯mes 
environnementaux. 
 
Elle comprend différents types de mesures : 
¤ Les mesures dô®vitement : elles peuvent consister à renoncer à certains projets ou éléments de projets qui 
pourraient avoir des impacts n®gatifs, dô®viter les zones fragiles du point de vue de lôenvironnement, etc. ; 

¤ Les mesures de réduction qui visent à atténuer les impacts dommageables du projet sur le lieu au moment 
o½ ils se d®veloppent. Il sôagit de proposer des mesures qui font partie int®grante du projet : r®tablissement 
ou raccordement des accès et des communications, insertion du projet dans le paysage, protections 
phoniques, etc. ; 

¤ Les mesures de compensation qui interviennent lorsquôun impact ne peut °tre r®duit ou supprim®. Elles 
nôagissent pas directement sur les effets dommageables du projet, mais elles offrent une contrepartie lorsque 
subsistent des impacts non réductibles. Ainsi, le niveau dôimpact apr¯s application dôune mesure 
compensatoire étant difficilement évaluable, un impact compensé sera présenté dans une couleur neutre ; 

¤ Les mesures dôaccompagnement qui peuvent °tre d®finies en compl®ment des mesures dô®vitement, de 
r®duction ou de compensation, dans le but dôam®liorer la performance environnementale du projet : étude 
scientifique, soutien ¨ un programme dôactions locales, régionales ou nationales, soutien à des centres de 
sauvegarde, soutien dôactions dô®radication des plantes invasives, action de sensibilisation du public, 
m®thode dôentretien, etc. 

¤ Les mesures de suivi qui sont définies en complément des mesures précédemment évoquées sôil est 
n®cessaire de sôassurer de la p®rennit® dans le temps dôune mesure ou dôun milieu. La r®currence du suivi 
est propre à chaque mesure.  

 
Les mesures réglementaires sont mentionnées également. Elles ne sont pas incluses dans la démarche ERC mais 
relèvent de procédures nécessaires à la réalisation et à la conduite du projet. 
 
La présentation détaillée de chaque mesure est donnée dans les paragraphes suivants. Chaque mesure est 
identifiée par sa nature : 
 
EV : mesure dô®vitement ; 
RED : mesure de réduction ; 
COMP : mesure de compensation ; 
ACC : mesure dôaccompagnement ;  
SUI : mesure de suivi.  

A noter, deux ®tudes sp®cifiques ont ®t® r®alis®es dans le cadre de cette ®tude dôimpact :  
¤ Une étude spécifique liée au risque technologique réalisée par le bureau dô®tudes ODZ ; 
¤ Des inventaires biodiversité ont été réalisés sur 1 an par le bureau dô®tudes SCE concernant les reptiles, les 

amphibiens, les oiseaux, les insectes, les chiroptères, les autres mammifères, la flore et les habitats ainsi 
que les zones humides.  

2.2. P®rim¯tres dô®tude 
Lôanalyse de lô®tat initial du site et de son environnement sera r®alis®e ¨ plusieurs échelles selon les thématiques 
®tudi®es. En effet, certains facteurs de lô®tat initial sont susceptibles dô°tre affect®s par le projet uniquement au droit 
de lôemprise de celui-ci, tandis que dôautres peuvent °tre affect®s dôune fa­on plus ®largie :  

¤ Le p®rim¯tre ®loign® ¨ lô®chelle intercommunale (environ 10 km autour du site dô®tude) permet 

dôappr®hender la structuration du ç grand è territoire et des diverses aires r®sidentielles, dôemploi et de 

mobilité. Il inclut Ancenis-Saint-Géréon et sô®tend sur une partie des communes comprises dans la 

Communauté de Communes du Pays dôAncenis. Il sô®tend ®galement au-delà de la CC lorsque des liens 

existent entre les différents territoires et avec les plus grandes villes. À cette échelle, les thématiques traitées 

sont : les d®placements, les documents dôurbanisme supra-communaux, etc. 
 

¤ Le p®rim¯tre ®largi ¨ lô®chelle de la commune (environ 5 km autour du site dô®tude) permet dôavoir un point 

de vue plus large sur la zone dô®tude. Il prend en compte ®galement les liens avec les territoires limitrophes, 

notamment les agglomérations. À cette échelle, les thématiques traitées sont : le contexte socio-économique, 

les réseaux, le paysage, etc. ; 
 

¤ Le p®rim¯tre rapproch® ¨ lô®chelle de la zone dô®tude (environ 500 m autour du site dô®tude) est composé 

des parcelles p®riph®riques ¨ la zone dô®tude jug®es sensibles et/ou concern®es par les am®nagements. Ce 

p®rim¯tre permet de comprendre les liens fonctionnels de la zone dô®tude avec un environnement voisin et 

favorable à la biodiversité. Il doit sôagir dôanalyser la structuration du territoire et lôorganisation de la vie locale. 

À cette échelle, les thématiques traitées sont : le milieu physique, le milieu naturel, lôoccupation du sol, les 

risques, etc. 
 

¤ Le périmètre immédiat de la zone dô®tude correspond ¨ lôemprise des terrains n®cessaires ¨ la r®alisation 

de lôop®ration, soit 13 ha dans le cadre du projet. Elle fait lôobjet dôune expertise compl¯te et pourra °tre 

nommée « aire dô®tude », « p®rim¯tre dô®tude è ou ç site dô®tude è. Pour des questions dôaisance 

rédactionnelle et de lecture, ce périmètre dô®tude est nommé « zone dô®tude » ou « site dô®tude » dans le 

présent document ; 
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Figure 8 : périmètres d'étude - Source : Géoportail
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2.3. Milieu Physique 

2.3.1. Climat  

Le climat dont profite la commune dôAncenis-Saint-Géréon se caractérise par un climat océanique altéré et une 
pluviométrie fréquente mais peu intense, notamment en hiver. La température moyenne annuelle est de 12.2. °C. Le 
mois dôaout est le plus chaud de lôann®e avec une temp®rature moyenne de 19.2 °C et le mois de janvier le plus froid 
de lôann®e avec une temp®rature moyenne de 5,7 °C. La pr®cipitation cumul®e ¨ lôann®e (moyenne sur la p®riode 
1991-2010) est de 781,6 mm. (Intégralité des données recensées sur la période 1991-2010). 
 
Le site dô®tude est ®galement marqu® par des rafales de vent ®lev®es tout au long de lôann®e avec des rafales 
maximales moyennes de 100 km/h 
 
Lôenjeu est qualifi® comme faible. 
 

Effets Mesures 

Travaux  
¤ Les travaux nôauront pas dôimpact durable sur le climat local. En 
revanche, les flux de mati¯res, mat®riaux, main dôîuvre, lôusage des 
engins seront ¨ lôorigine dôémissions de gaz à effet de serre. La qualité de 
l'air sera effectivement affectée par les gaz, odeurs et poussières 

 
Lôimpact initial en phase travaux est qualifié comme faible.  

Travaux : 
 

RED : Limiter les rejets 

dans lôatmosph¯re dus aux 
chantiers 
 
Lôimpact r®siduel en phase 
travaux est négligeable. 

Exploitation 
¤ Le nouvel am®nagement de la ZAC dôAncenis Gare sera marqu® par une 

désartificialisation notable au niveau du parc crée au sein du quartier. 
Pour cela, il est envisagé une modification des caractéristiques du sol 
avec lôapport de terres v®g®tales et la plantation de végétation qui 
permettront une meilleure absorption du carbone sur le site, bien que 
restant limitée.  

¤ Lôam®nagement des espaces publics et notamment lôimplantation dôun 
parc urbain comme art¯re centrale du site permettra dôinstaller un 
poumon vert au site. Ce parc sera fréquentable et adaptés aux loisirs tout 
en servant de support pour la biodiversité.  

Lôimpact initial en phase exploitation est qualifié comme positif.  

Exploitation :  
 
Lôimpact ®tant positif, 
aucune mesure nôest 
envisagée.  

2.3.2. Topographie 

Lôaire dô®tude est marqu®e par une topographie globalement peu prononc®e, la diff®rence de topographie la plus 
marquée étant à proximité de la Loire qui créé un encaissement du substratum. Le dénivelé reste assez faible entre 
le fond de la vall®e et les points culminants du secteur dô®tude. 
 
Lôenjeu est qualifi® comme faible.  
 

Effets Mesures 

Travaux 
¤ Les impacts de la période de travaux sur le milieu physique sont 

essentiellement liés aux phases de terrassement qui induiront des 
mouvements de terre, en partie conditionnés par la topographie. À ce 
stade du projet, les volumes de déblais et remblais nécessaires à la 
r®alisation des travaux ne sont pas connus. Cependant, dôune mani¯re 
globale, le projet ne prévoit pas de travaux en sous-sol et sera adapté 
au terrain naturel, il nécessitera peu de mouvement de matériaux 
hormis pour la gestion de la pollution des sols.  
 

Lôimpact initial en phase travaux est qualifié comme Faible.   

Travaux : 

RED : Optimisation des 

mouvements de terre ; cette 
mesure consiste en la 
minimisation des mouvements 
de terre par diverses actions 
(adaptation des altimétries du 
projet, réutilisation des déblais 
sainsé) 
 
Lôimpact r®siduel en phase 
travaux est négligeable. 
 

Exploitation 
La topographie du site sera globalement peu modifi®e. En lôabsence 
dôimpact, aucune mesure nôest n®cessaire. 

 
Lôimpact initial en phase exploitation est qualifié comme négligeable.  
 

Exploitation : 
En lôabsence dôimpact n®gatif 
significatif, aucune mesure 
nôest envisag®e. 

2.3.3. Sols  

Le territoire communal sôinscrit dans le Synclinal dôAncenis, orienté est-ouest et centr® sur un cîur occup® par 
des alluvions détritiques correspondant au bassin d'Ancenis. Seules les alluvions fluviatiles argilo-sableux sont 
susceptibles dô°tre sensibles aux infiltrations. Cependant, les formations argileuses sous-jacentes agissent en tant 
que barri¯re plus ou moins imperm®able emp°chant les eaux de sôinfiltrer. 
 
Lôenjeu est qualifi® comme faible. 
 

Effets Mesures 

Travaux 
Ʒ Le projet ne nécessite aucuns travaux en sous-sol (absence 
dôam®nagement type parking souterrain, cavesé) du fait de la 
présence de la nappe alluviale de la Loire. Ce dernier nécessitera 
néanmoins divers autres travaux de terrassement, bien que moins 
importants. 

Ʒ De plus, en phase de travaux, lôimpact potentiel en cas de 
d®versement accidentel dôhydrocarbure est li® ¨ une fuite dôun 
engin de chantier. Lôimpact se limitera ¨ la contamination dôun 
volume de sols limité qui sera circonscrit et enlevé après analyse 
du taux de contamination, dans un centre de traitement ou de 
stockage de déchets approprié.  

Ʒ Enfin, le projet pr®voit lôapport de terre v®g®tale au droit des 
espaces publics et du parc de la Boire, permettant ainsi de passer 
dôun sol remblay® ¨ un sol plus vivant et fonctionnel.  

 
Lôimpact initial en phase travaux est qualifié comme faible. 

Travaux : 

RED : Mesures de prévention 

contre la pollution des sols, des 
eaux souterraines et superficielles  
 
Lôimpact r®siduel en phase 
exploitation est considéré comme 
négligeable.  
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Effets Mesures 

Exploitation 
¤ La mise en place de sols favorables au développement de la 

macrofaune et de la flore au droit des espaces publics et 
spécifiquement du parc de la Bauce représentera une incidence 
positive vis-à-vis de lô®tat actuel pr®sentant un sol tr¯s artificialis® 
et fortement remblayé. Les impacts du projet sur le sol et le sous-
sol en phase exploitation sont positifs. 

 
Lôimpact initial en phase exploitation est qualifié comme positif. 

Exploitation : 
 
Lôimpact ®tant positif, aucune 
mesure nôest envisag®e. 

 

2.3.4. Eaux superficielles et souterraines 

Lôhydrog®ologie du site dô®tude se caract®rise par des unit®s aquif¯res en majorit® alluviales ou de socle libre. Deux 
masses dôeau souterraines se retrouvent au site dô®tude : le ç Bassin versant de lôestuaire de la Loire è et les 
« Alluvions de la Loire armoricaine ». 
 
Au vu du caractère à infiltration majoritaire, le milieu souterrain montre une réponse rapide aux précipitations, il 
alimente également la Loire et est donc en relation directe avec cette dernière. Si une pollution venait à survenir et 
atteindre la nappe, la rivière en serait également affectée, surtout au droit des alluvions. 
 
Lôenjeu est qualifi® comme moyen concernant les eaux souterraines.  
 
Concernant les eaux superficielles, le site dô®tude est situé à environ 60m du ruisseau du Gré et de la Loire et est 
donc hydrauliquement lié à ces derniers. La Loire est en bon état écologique et chimique (SDAGE 2022-2027) alors 
que le Grée est recensé comme en mauvais état écologique et chimique (SDAGE 2022-2027). 
 
La zone dô®tude est proche du p®rim¯tre de protection rapproch® du captage en eau potable de lô´le Delage mais 
nôest pas concern®e par les prescriptions de ce dernier. 
 
Par ailleurs, lô´le Delage et le bras de la Loire bordant la zone dô®tude constitue des zones de loisirs (p°che, halte 
nautique, kayak, etc.). 
 
Lôenjeu est qualifi® comme fort concernant les eaux superficielles.  
 

  

Figure 9 : Contexte hydrographique rapproché ï Source : Géoportail 

 

Effets Mesures 

Travaux :  
La phase chantier ï travaux, pour ce type dôam®nagement, est ¨ m°me de pr®senter de 
nombreuses incidences négatives sur lôensemble des composantes de lôenvironnement. 
A cela plusieurs causes : 
Ʒ La durée des travaux et leur planification ; 
Ʒ La présence, pendant toute la durée des travaux de matériels dont le gabarit, la 

masse, les modes de propulsion ou de traction peuvent fortement impacter les 
sols ;  

Ʒ La présence, pendant toute la durée des travaux, de matériaux nécessaires à la 
réalisation du projet ;  

Ʒ Lôamen®e sur site de produits potentiellement polluants. 
Ʒ Par ailleurs, au regard des données bibliographiques relatives à la profondeur de 
la nappe au niveau de la zone dô®tude, une pollution accidentelle de la nappe peut 
avoir des incidences directes sur les cours dôeaux superficiels par effet de 
transfert du fait du sens dô®coulement de la nappe du Nord vers le sud jusquô¨ la 
vallée de la Loire.  

 
Lôimpact initial est qualifi® comme moyen pour les eaux souterraines et superficielles. 

Travaux : 
 

RED : Mise en 

îuvre dôun chantier 
à faibles nuisances 
 

RED : mesures de 

prévention contre la 
pollution des sols, 
des eaux 
souterraines et 
superficielles 
 
Lôimpact r®siduel en 
phase travaux est 
négligeable. 
 

Exploitation 
 
Impacts qualitatifs : Eaux superficielles 
 

Exploitation : 
 

RED : Mise en place 

de dispositifs 
permettant de 
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¤ Lôimpact de lôam®nagement sur les milieux aquatiques serait essentiellement li® 
au risque de perturbation de la qualité du milieu aquatique, par apport de charges 
polluantes dans le milieu naturel par lessivage de surfaces imperméabilisées. 

¤ Cette pollution dépend également de la durée de la période sèche (période 
dôaccumulation des polluants) pr®c®dant ç la pluie tombante ». De façon 
sch®matique, plus cette dur®e est longue, plus lôapport en polluants est important. 
Elle varie aussi au cours de la tomb®e dôune pluie : en effet, peu apr¯s le d®but 
de la pluie, la concentration des eaux en polluant atteint son maximum (effet « 
premier flot ») avant de décroître. En conclusion, la pollution des eaux pluviales 
montre dôimportantes variations en raison des nombreux param¯tres qui la 
régissent et de leur variabilité 

¤  
Impacts quantitatifs : eaux superficielles 
 
La réalisation du projet engendre lôimperm®abilisation de surfaces avec la construction de 
b©timents dôhabitation et dôactivit®s ainsi que dôespaces publics.  
 
Le ruissellement quasi immédiat sur ces surfaces imperméabilisées impliquera après le 
d®but dôun ®v®nement pluvieux : 

¤ Une diminution des temps de réponse du ruissellement à la pluie ; 

¤ Une augmentation des volumes ruisselés ; 

¤ Une augmentation des débits de pointe. 

Sur lôensemble du projet, une gestion des eaux pluviales à la parcelle est prévue. Un des 
enjeux du projet urbain est de reconstituer une bonne perméabilité des sols et limiter la 
rapidité d'écoulement des eaux pluviales. Sur les espaces publics, des ouvrages 
alternatifs de gestion des eaux pluviales sont prévus (noues végétalisées, bassins, 
espaces enherb®s, parc central, pav®s perm®ablesé) afin de favoriser lôinfiltration des 
premiers millimètres. Sur les îlots bâtis, la pollution des sols empêche par endroit la 
possibilit® dôinfiltrer, des am®nagements sont pr®vus.  
 
Eaux souterraines 
Ʒ Aucun am®nagement souterrain nôest pr®vu dans le cadre du projet (parking 

souterrain, sous-solé). La pr®sence de pollution av®r®e dans les sols est 
susceptible dôengendrer des pollutions des eaux souterraines.  

 
Ʒ Au droit des espaces publics, la pollution est diffuse et les modalit®s dôinfiltrations 

à la parcelle prévues par le projet intègrent cette problématique et garantissent 
lô®vitement des risques de pollutions par infiltration.  

 
Ʒ Cependant au niveau des îlots privés accueillant des pollutions concentrées, les 

surfaces perméables sont moins étendues et par conséquent les zones 
dôinfiltration sont r®duites et augmentent le risque de transfert de pollution vers la 
nappe souterraine. Lôeffet n®gatif potentiel est ainsi consid®r® comme fort sans la 
mise en îuvre de mesures ad®quates.  

 
Lôimpact initial est qualifi® comme moyen pour les eaux superficielles et fort pour les eaux 
souterraines 

maîtriser le risque de 
pollution accidentelle 
 

RED : Réduction 

des pollutions 
saisonnières à la 
source  
 

RED : Gestion des 

eaux pluviales sur les 
îlots privés 
 
 
Lôimpact r®siduel en 
phase travaux est 
négligeable pour 
les eaux 
superficielles et 
souterraines. 
 

 

2.4. Paysage et patrimoine 

2.4.1. Patrimoine  

Le secteur dô®tude recense plusieurs monuments historiques class®s/inscrits proches et notamment le dolmen dit 
de la Pierre Couvretière qui est présente au centre du secteur dô®tude. Aucun site inscrit ou class® et aucun site 
patrimonial remarquable nôest cependant recens® ¨ proximit® directe du secteur, seul le parc du Ch©teau de Juigne 
(à 700m au nord-est) est recens® ¨ moins dôun kilom¯tre. 
 
Le secteur dô®tude est enti¯rement compris en Zones de Présomptions de Prescriptions Archéologiques (ZPPA), la 
DRAC sera contact®e afin de d®terminer ou non lôenjeu arch®ologique 
 
Lôenjeu est qualifi® comme fort concernant le patrimoine  
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Effets Mesures 

Travaux 
La phase des travaux entraîne une alt®ration temporaire de lôenvironnement 
immédiat due au chantier (terrassements bruts, aires de stockage, etc.). La 
zone dô®tude rapproch®e recense plusieurs ®l®ments de patrimoine proche 
dont : 
Ʒ Lô®glise paroissiale de Saint-Pierre et son clocher (localisé à environ 

100m au sud-ouest de la ZAC), 
Ʒ Le château : bastion, courtines, façade, toiture et douves (localisé à 

environ 300m au sud-ouest) 
Ʒ Le logis du 16e siècle dit de Marie Fouquet (localisé à environ 400m au 

sud-ouest) 
Ʒ La Douvelière : façade principale (localisée à environ 300m au sud-

ouest) 
 
Enfin, le dolmen de la Pierre Couvretière, classé monument historique 
depuis 1926, localisé dans la partie centrale de la ZAC. 
 
Le projet soumis à évaluation environnementale entre dans le champ 
dôapplication de lôarch®ologie pr®ventive. Les secteurs de travaux pourraient, 
puisquôils sont situ®s dans une zone arch®ologique sensible (ZPPA), faire lôobjet 
de diagnostics archéologiques préalables. 
 
Lôimpact initial est qualifi® comme fort.  

Travaux : 

RED : Mise en Défens du 

dolmen de la Pierre 
Couvretière 
 

RED : Mise en Défens des 

habitats conservés dans le 
cadre du projet 
 
La DRAC sera saisie ainsi 
que les précautions en cas 
de découvertes de vestiges 
pendant les travaux  
 
Lôimpact r®siduel en phase 
travaux est considéré comme 
négligeable.  

Exploitation 
En phase exploitation, aucune co-visbilité supplémentaire avec les éléments de 
patrimoine en dehors de la ZAC ne sera g®n®r®e par lôam®nagement. Seul le 
dolmen de la Pierre Couvretière, présente au centre de la ZAC constitue un 
enjeu. A cet ®gard, lôam®nagement intègre entièrement ce monument historique 
dans la programmation des espaces publics, et notamment par la création du 
parc de la Boire comme artère verte centrale de la ZAC. Le dolmen de la Pierre 
Couvretière est directement inclus dans cet espace, il est mis en valeur par le 
parc, constitu® dôune succession de jardins creux (comprenant le bosquet du 
dolmen) dans sa partie sud. De plus, le dolmens sera « mis en scène » en 
retravaillant les berges pour les adoucir, et en créant des soutènements en 
gradins pour se poser ¨ lôombre des saules et des fr°nes.  
 
LôArchitecte des B©timents de France a ®t® associ® d¯s la conception du projet 
et ses avis/recommandations seront respectées. 
 
Lôimpact initial est qualifi® comme positif.  

Exploitation : 
Lôimpact ®tant positif, 
aucune mesure nôest 
envisagée. 

 

2.4.2. Paysage 

Le secteur dô®tude, appel® ç secteur de la gare » se situe au droit de la sous-unité paysagère des Marches du Pays 
dôAncenis, ¨ lôest de la ville dôAncenis. Cette derni¯re sôest historiquement install®e initialement sur un promontoire 
rocheux formant une ´le face ¨ la Loire et ®tait entour®e par une boire sur lôemplacement actuel du boulevard L®on 
Séché.  
 
Le quartier de la gare dôAncenis occupe une place particuli¯re dans le paysage urbain du fait de sa position 
g®ographique (tr¯s proche de la gare) lui donne une situation dôentr®e de ville. De plus, sa proximit® avec la gare 
dôAncenis, repr®sent®e par le parvis faisant la jonction avec la gare et le quartier, offre une grande importance au 
quartier dans la valorisation du paysage de la gare. 
 

Lôaspect tr¯s d®grad® du secteur dô®tude (friche, b©timents industrielsé) repr®sente un enjeu faible vis-à-vis du 
paysage, des co-visibilit®s importantes sont cependant ¨ prendre en compte depuis le nord du secteur dô®tude.  
 
Le niveau dôenjeu est qualifi® comme faible 
 

 

Figure 10 : Eléments constitutifs du secteur d'étude 

 

Effets Mesures 

Travaux 
¤ La phase des travaux entraîne une altération temporaire du paysage 

due au chantier (terrassements bruts, aires de stockage, etc.). Ces 
impacts sont provisoires et inhérents à tous travaux.  

¤ Les travaux seront réalisés en deux phases et étalés sur une période 
relativement longue permettant de répartir les impacts dans le temps et 
de minimiser lôimpact brut visuel sur lôensemble de la ZAC. De plus, les 
principales co-visibilités sur les travaux depuis le nord de la voie ferrées 
seront en partie masqu®es par la conservation dôhabitations en premier 
plan le long de lôavenue de la Lib®ration ainsi que du Cin®ma Eden 3. 
Ces masques bâtis existants permettront de limiter les incidences 
visuelles en phase travaux. 
 

Lôimpact initial est qualifi® comme faible.  

Travaux : 

RED : Intégration paysagère 

des travaux 
 
Lôimpact r®siduel en phase 
travaux après la mesure de 
réduction est considéré comme 
faible. 

Exploitation 
Ʒ Le projet de réaménagement urbain de la ZAC de la gare prévoit 

principalement des bâtiments en R+1 à R+4 ainsi que quelques 
émergences en R+6 et R+7 (notamment au droit des îlots « Entouré », 
« Briqueterie » et « Gouttelettes »). Ces hauteurs de bâtis vont 
inévitablement provoquer des co-visibilités supplémentaires 
(notamment au nord de la ZAC) par rapport ¨ lô®tat existant.  

 

Exploitation : 
 
En lôabsence dôimpact 
négatif significatif, aucune 
mesure nôest envisag®e. 
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Effets Mesures 

Ʒ Cependant, la conservation des séquences de faubourg au nord permet 
de limiter les co-visibilités depuis le nord de la voie ferrée. Aussi, aux 
abords du site, la résidence Schumann adresse une longue façade en 
R+4 sur le boulevard Léon Séché. En réponse à cette caractéristique, 
les implantations en vis-à-vis créeront des porosités depuis le 
boulevard.  
 

Ʒ Lôenvergure du parc de la Boire permet dôy adosser des constructions 
plus hautes, offrant ainsi des vues généreuses sur le parc mais aussi 
vers la Loire. De ce fait, les lisières du parc de la Boire pourront offrir 
des épannelages plus importants. Les gabarits et le travail du sol 
généreront des alternances de hauteur afin de rythmer les façades 
bordant le parc. 

 
Lôimpact initial est qualifi® comme positif.  

  
 

 

Figure 11 : Espaces publics fréquentés et intégration du dolmen dans la trame paysagère prévue - Source : Masterplan 














































